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SUBVENTIONS

Questions complémentaires des ÉTATS-UNIS concernant
la nouvelle notification complète de la CORÉE1

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 4 mai 1999.

_______________

1. Veuillez vous reporter à la réponse que vous avez donnée à notre question initiale 4.B.2
S'agissant des programmes mentionnés aux points 1, 7, 8 et 11, pourriez-vous indiquer si l'octroi d'une
subvention au titre de ces programmes est subordonnée à l'implantation dans une certaine région
géographique de la Corée.

2. Veuillez vous reporter à la réponse que vous avez donnée à notre question initiale 4.B.
S'agissant des programmes mentionnés aux points 2, 4, 5 et 6, pourriez-vous indiquer si les
subventions au titre de ces programmes sont limitées à une branche de production spécifique, ou à un
groupe spécifique d'entreprises ou de branches de production.

3. Dans les réponses que vous avez données à notre question initiale 4.B, vous dites que les
programmes n'ont pas été notifiés parce qu'ils n'étaient pas limités à une branche de production
spécifique et, dans d'autres cas, vous indiquez que les programmes ne sont pas limités à des
entreprises spécifiques.  Pourriez-vous préciser comment vous interprétez l'Accord SMC pour ce qui
est des critères à appliquer pour qu'un programme soit spécifique?

__________

                                                     
1 G/SCM/N/38/KOR.

2 G/SCM/Q2/KOR/17.


